
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         25 

 Procurations               :          3 

Séance Ordinaire du 17 NOVEMBRE  2022 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :         0 

Et le dix-sept du mois de novembre ABSTENTIONS        :         0 

 Date de convocation   :   10/11/22 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. ODDOU S. MUNS A. 

SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  Mme TOUCHE C.  à M. TEMPLIER JP. 

 Mme RODRIGUEZ C. à M. SPAGNOU D. 

 Mme JOURDAN E . à M. CODOUL B. 
 

ABSENT EXCUSÉ : DERDICHE C. 

  

M Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2022-10-23-ST 

 
OBJET : Acte notarié de constitution de servitudes sur voie d’accès - parcelle cadastrée AS 1093. 
 

Le rapporteur expose qu’UNICIL SOCIETE ANONYME D’HABITATION A LOYER MODÉRÉ en sa qualité de 

Bailleur Social ayant pour activité principale la gestion immobilière, est propriétaire de la résidence « Les 

Terrasses de l’ALCAZAR » sise 202 Rue des Combes comprenant 4 bâtiments à usage d’habitation.  
 

UNICIL bénéficie à ce jour, pour ses locataires d’une convention autorisant la mise à disposition à la Société 

UNICIL d’une emprise foncière correspondant à la voie d’accès aux parkings de la résidence « les terrasses 

de l’Alcazar » sur la parcelle cadastrée section AS N° 1093 pour les besoins de ses locataires ou tout 

occupant dans les conditions définies dans la convention. 

 

Suite à la délibération B2021-09-13 ST du 15/12/2021, établissant cette convention, la société UNICIL a 

souhaité faire acter devant notaire les servitudes objet de la convention. 

 

Le projet d’acte de constitution de servitudes est présente au Conseil Municipal. 

 

Il y a lieu : 

 

D’approuver le projet de servitudes et d’autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à cet acte de 

constitution de servitudes. 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, A l’UNANIMITÉ par 28 POUR, 

 

APPROUVE le projet de servitudes ; 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à cet acte de constitution de servitudes. 

 

DIT : que l’acte notarié sera établi par la SELARL PROJURIS - Mes Geneviève THIBERS-SANTORO et 

Michaël SANTORO, Notaires à Sisteron. 
 

POUR COPIE CONFORME, 

        Le Maire, 

        D. SPAGNOU 


